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1. Une problématique
qui n’est plus récente

Depuis de longues années, la
question du financement de la vie
politique accompagne discrète-
ment le débat public en Suisse1.
Les législatures se suivent mais au-
cune mesure n’est adoptée, tandis
que la tendance des partis, candi-
dats et groupes d’intérêt à dépen-
ser des sommes toujours plus im-
portantes pour leur propagande
électorale se poursuit. Heureuse-
ment, ce phénomène n’est pas en-
core uniforme dans le paysage po-
litique suisse, qui se compose de
réalités cantonales assez diverses.
Il est vrai aussi que le budget de
campagne à lui seul ne garantit
pas le succès électoral. Mais il est
indéniable que l’argent est devenu
un facteur de plus en plus impor-
tant dans la lutte pour le consen-
sus électoral. Nier cette évidence
reviendrait d’ailleurs à affirmer
que partis et candidats dépense-
raient des millions de francs pour
leur propagande de manière tota-
lement illogique, car essentielle-
ment inutile.

2. Une évolution 
nuisible à 
la démocratie

Les expériences des divers pays dé-
mocratiques montrent que, très
souvent, des moyens financiers
considérables jouent un rôle central
dans la compétition pour la
conquête et la conservation du

pouvoir politique. Cette situation
engendre trois problèmes fonda-
mentaux pour la démocratie. 
Premièrement, l’explosion des 
dépenses électorales exacerbe
l’(inévitable) inégalité des chances
entre partis et candidats (y compris
entre les candidats d’un même
parti et, pour une démocratie
semi-directe comme la Suisse, en-
tre les divers comités engagés dans
les votations populaires). Deuxiè-
mement, la pression pour repérer
des fonds toujours plus importants
favorise les dérapages, voire la cor-
ruption. Troisièmement, les tech-
niques du marketing tendent à
supplanter le véritable débat public
et la confrontation des idées: nous
risquons de tomber dans une sur-
enchère de banalisation des messa-
ges et de manipulation des conte-
nus qui vide de substance la
démocratie. Il existe donc un inté-
rêt public pertinent et prépondé-
rant à ce que le législateur adopte
quelques règles en matière de fi-
nancement de la vie politique.

3. Nouvelle impulsion
pour l’adoption de
mesures adéquates

Au sein du Conseil de l’Europe, le
Greco (Groupe d'Etats contre la
corruption) évalue de manière ap-
profondie la problématique du fi-
nancement des partis politiques
dans les Etats membres. La Suisse
fait aussi l’objet d’examen et l'Of-
fice fédéral de la justice vient 
de publier un intéressant avis de

droit comparé2 pour éclairer la ré-
flexion interne. Le document est
certainement intéressant, car il 
décrit quelques modèles de régle-
mentation et situe bien la problé-
matique dans son contexte, en
énumérant les questions fonda-
mentales qui se posent «dans l’opti-
que de l’élaboration d’une législation
sur le financement de la vie politique
en Suisse». Il faut saluer cette vo-
lonté de relancer l’étude concrète
de réformes dans ce domaine. Les
personnes qui seront chargées de
ces réflexions au sein des organes
compétents devront faire preuve
d’un certain esprit critique, sans
s’arrêter sur ce que les lois énon-
cent théoriquement dans tel ou tel
pays, mais en regardant au fonc-
tionnement réel de chaque système
politique. Il faudra en particulier se
demander, au-delà des normes et
objectifs proclamés:
1. si, dans tel ou tel pays, les pro-
cessus décisionnels publics sont
réellement plus démocratiques et
plus transparents qu’en Suisse; 
2. si ces processus aboutissent à de
meilleurs résultats pour le bien-
être de la société et, en cas de ré-
ponse affirmative aux deux pre-
mières questions;
3. s’il y a un lien de causalité ef-
fectif avec les normes sur le finan-
cement de la vie politique.
S’agissant d’évaluer la vie démocra-
tique d’un pays, l’avis des citoyens
constituera une référence incon-
tournable pour se prononcer sur
l’efficacité et la portée réelle des
mécanismes énoncés sur le papier.

Une plus grande transparence dans le financement de la vie politique peut
prévenir certains abus, mais elle ne suffit pas. Il faut également instaurer un
plafonnement des dépenses électorales.
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4. Quelques pistes
de réflexion critiques

4.1. La fausse route 
du financement public

Tout d’abord, l’expérience des au-
tres pays démocratiques montre
clairement que le (généreux) fi-
nancement public des partis, sans
l'imposition préalable de sévères
limites aux dépenses électorales et
de sanctions adéquates, n'a jamais
éliminé les problèmes, contraire-
ment à ce qu'on aurait voulu faire
croire. Il les a au contraire exacer-
bés, surtout celui de la corrup-
tion, en introduisant davantage
d'argent dans le système et en
provoquant ainsi, tout simple-
ment, une forte hausse du prix
que groupes d'intérêt, entreprises
et particuliers doivent payer pour
s'assurer les faveurs des partis et
des candidats3. L’argument selon
lequel l’argent public se substitue-
rait tout court à l’argent d’origine
privée est fallacieux. Ce dernier
continue souvent d’exister de ma-
nière occulte et peut alimenter des
caisses noires de partis et de can-
didats, en dépit des normes sur la
transparence. Simplement, un fi-
nancement public généreux de la
vie politique s’est imposé prati-
quement partout, car ceux qui vo-
tent ces subventions dans les par-
lements sont exactement les
mêmes qui en bénéficient par la
suite. En Suisse, en revanche, l’ef-
fet dissuasif du référendum popu-
laire a été jusqu’ici déterminant
pour éviter cette dérive.

4.2. Une transparence qui
risque d’être illusoire

Le but principal de la transpa-
rence est de permettre aux élec-

teurs de savoir s'il existe une inco-
hérence entre les propositions
d'un parti, d’un comité ou d’un
candidat et ses sponsors, de savoir
aussi qui sont les donateurs im-
portants susceptibles d'influencer
les décisions du parti ou de l’élu.
Une plus grande transparence
dans le financement de la vie po-
litique peut donc prévenir cer-
tains abus et contribuer à réduire
le sentiment que les rapports en-
tre l'économie et le monde politi-
que s'entrelacent dans la clandes-
tinité et de façon étrangère à
l'intérêt général. Même si, d’ordi-
naire, on peut assez facilement
imaginer, en Suisse, quels milieux
financent quels partis ou comités,
une plus grande transparence est
aussi utile pour que les électeurs

puissent exercer correctement
leurs droits politiques avant de se
prononcer4. Du point de vue du
droit constitutionnel, la simple
participation à un processus élec-
toral (c’est à dire à l'exercice
d'une fonction publique fonda-
mentale) constitue un motif suffi-
sant pour exiger le respect de cer-
taines exigences de transparence.
Il n'est donc pas nécessaire d'at-
tribuer aux partis un statut de
droit public, ni un financement
étatique, pour pouvoir exiger une
certaine transparence. Cepen-
dant, il faut être conscient que les
normes sur la transparence sont

assez facilement contournables si
l’on est de mauvaise foi.

4.3. L’exigence de limiter
les dépenses électorales

La condition préalable pour toute
intervention législative efficace
dans ce domaine consiste en un
plafonnement raisonnable des dé-
penses électorales, pour contrecar-
rer les trois problèmes évoqués 
ci-dessus (ch. 2). Plafonner les
budgets autorisés permet aussi
d’arrêter la course à la dépense
électorale, libérant les responsa-
bles politiques de l'angoisse de se
procurer un maximum d'argent
pour se faire un maximum de pro-
pagande, sous prétexte que les
concurrents font la même chose.

Concrètement, il s’agirait d’inter-
dire ou de limiter, pendant les
quelques semaines qui précèdent
un scrutin, certaines formes de
publicité électorale en faveur de
partis et de candidats (notamment
les annonces dans les journaux, les
affiches et les gadgets)5. Contrai-
rement aux financements, qui
peuvent facilement être occultes,
la propagande électorale est prin-
cipalement faite pour être vue et
le contrôle des dépenses en résul-
tant est donc plus simple et effi-
cace. Le plus souvent, il sera très
difficile de dépasser les plafonds
autorisés, car les candidats et les

1J’ai publié ma thèse de doctorat en
droit constitutionnel il y a une dizaine
d’années: T. BALMELLI, Le finance-
ment des partis politiques et des campa-
gnes électorales – Entre exigences démocra-
tiques et corruption, Fribourg 2001, 
450 pages. Pour l’essentiel, je peux ren-
voyer à cet ouvrage pour une analyse ap-
profondie des thèmes très brièvement
évoqués ici.
2«Financement des partis politiques et
des campagnes électorales – Rapport de
droit comparé» (OFJ, Jean-Christophe
Geiser, 10 juin 2011), disponible sur le
site www.dfjp.admin.ch.
3Qui voudrait affirmer, en effet, que les
lobbys, les groupes d'intérêt et la cor-
ruption ont disparu ou ne jouent plus
de rôle dans les processus décisionnels
publics, dans des pays comme l'Allema-
gne, l'Italie ou la France, où, pourtant,
les responsables politiques se financent
généreusement à travers les caisses pu-
bliques? 
4Cf. notamment le célèbre arrêt de la
Cour constitutionnelle allemande
BVerfGE 24, 300 (356). Cf. aussi
BVerfGE 52, 63 (87): «Der Wähler soll
über die Herkunft der ins Gewicht fal-
lenden Spenden an politische Parteien
korrekt und vollständig informiert wer-
den und die Möglichkeit haben, daraus
seine Schlüsse zu ziehen.»
5Pour les détails, cf. le projet de loi can-
tonale que j’ai proposé dans le Bulletin
de législation de l'Institut du fédéra-
lisme, N° 3 mai-juin 2001, Fribourg, 
p. XVII-XXXII («Projet de réglementa-
tion des dépenses électorales»).

«Le financement public des partis, 
sans l'imposition préalable de sévères
limites aux dépenses électorales 
et de sanctions adéquates, n'a jamais
éliminé les problèmes»
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partis concurrents seront vigilants
et dénonceront tout soupçon. Avec
l'effet dissuasif de sanctions sévères,
cela devrait contribuer à limiter les
abus sans la mise sur pied de lour-
des structures de contrôle.

Après les échecs des règles sur le
financement public et la transpa-

rence, plusieurs pays démocrati-
ques ont dû introduire des limites
aux dépenses électorales et les 
succès de ces normes ont générale-
ment été plus appréciables. D’ail-
leurs, même en Suisse, la législa-
tion fédérale connaît déjà, depuis
de longues années, une mesure
analogue, à savoir l’interdiction de
la publicité électorale à la télévi-
sion et la radio. Quels seraient les
budgets des partis et des candidats
aujourd’hui si cette (très sage) in-
terdiction n’existait pas? Les
conséquences auraient été néfastes
pour notre démocratie.

5. Aspects de droit
constitutionnel

Sur le plan tant fédéral que canto-
nal, la législation reste très rudi-
mentaire dans ce domaine. La
Constitution fédérale se borne à
rappeler que «les partis politiques
contribuent à former l’opinion et
la volonté populaires» (art. 137)6.
Néanmoins, les droits politiques
en tant que tels sont garantis par
la Constitution fédérale (art. 34)
et cette garantie protège la libre
formation de la volonté populaire
et l'expression fidèle du vote. Le
droit de vote passif garantit à cha-
que citoyen de pouvoir participer
comme candidat à une élection
sur un pied d'égalité avec les au-
tres citoyens7. Le TF a aussi souli-

gné à plusieurs reprises les risques
liés à un financement impropre de
la propagande politique8.

Une réglementation de certai-
nes formes de publicité électorale,
applicable à tous ceux qui inter-
viennent dans le cadre d’une
même élection (c’est à dire dans

l’exercice d’une fonction publique
fondamentale), peut être réalisée
dans le respect des droits fonda-
mentaux. Les mesures que je pro-
pose, limitatives de certaines for-
mes de manifestation des idées
mais protectrices d’autres valeurs
et droits fondamentaux (le libre
choix des électeurs, l’égalité des
chances politiques, la nature dé-
mocratique de la compétition
électorale, la prévention de la cor-
ruption) peuvent être structurées
de manière conforme à la Consti-
tution9, limitant le droit à la li-
berté d’expression uniquement de
façon légère (période limitée, ap-
plication restreinte à certaines for-
mes de publicité, plafonds garan-
tissant une marge adéquate à la
réalité et n’ayant surtout aucune
influence sur les contenus en tant
que tels). Statuant sur mon re-
cours de droit public contre un as-
pect controversé de la révision de
la loi tessinoise sur l’exercice des
droits politiques, le TF a reconnu
que le recours à des moyens fi-
nanciers illimités dans une cam-
pagne électorale peut gêner la li-
bre formation de la volonté
démocratique et que de nom-
breux pays ont introduit des limi-
tations aux dépenses ou aux fi-
nancements des partis ou des
candidats10. Selon le TF, des res-
trictions à la liberté de structurer
sa propre campagne électorale

ainsi qu'à la liberté d'expression et
d'opinion des candidats sont jus-
tifiées s'il s'avère que des interven-
tions financières importantes lè-
sent le processus de formation de
la volonté démocratique11. Le TF
semble avoir laissé entendre que,
même en Suisse, des limitations
des dépenses et des financements
électoraux pourraient être consi-
dérées comme conformes aux
droits constitutionnels garantis12.

D’ailleurs les juges constitu-
tionnels de quelques pays démo-
cratiques ont expressément ap-
prouvé des normes établissant des
plafonds aux dépenses électorales
(notamment en France et en Ita-
lie) et la Cour de Strasbourg a af-
firmé que, «dans certaines circons-
tances, ces droits peuvent entrer
en conflit, ce qui peut inciter à ju-
ger nécessaire, avant ou pendant
une élection, de prévoir certaines
restrictions à la liberté d'expres-
sion, alors qu'elles ne seraient ha-
bituellement pas admissibles, afin
de garantir 'la libre expression de
l'opinion du peuple sur le choix
du corps législatif»13.

6. Conclusion

Les normes à adopter doivent fa-
voriser une pratique et une 
culture démocratiques fondées sur
le débat et la confrontation des
idées, plutôt que d’alimenter des
besoins artificiels ou de poursui-
vre des illusions. Les acteurs de la
vie politique, et avec eux l’ensem-
ble des citoyens, retireraient un
grand avantage d’un climat élec-
toral plus sobre et plus serein, en-
fin libérés de l’angoissante recher-
che de moyens financiers. Le
plafonnement des dépenses élec-
torales n’est évidemment pas une
mesure exhaustive; d'autres mesu-
res d'accompagnement devraient
être étudiées (notamment dans le
domaine des médias) pour garan-
tir le pluralisme des opinions pré-
sentées aux électeurs et le libre
choix de ces derniers.

6A remarquer que cet article ne consti-
tue pas une base légale pour un finance-
ment public des partis, selon la volonté
clairement exprimée dans les travaux
préparatoires Cf. T. BALMELLI, Le fi-
nancement 2001, p. 110.
7ATF 125  I 441 consid. 2a, avec ren-
vois, résumé in SJ 2000 I 266. ATF 119
Ia 167 = JdT 1995 I 85.
8Cf. notamment ATF 114 Ia 427 = JdT
1990 I 162. 
9Pour un examen de constitutionnalité
plus approfondi, cf. T. BALMELLI, Le
financement 2001, pp. 390-397.
10ATF 125 I 441, consid. 2b et 2c, ré-
sumé in SJ 2000 I 266.
11ATF 125 I 441, consid. 2 c. 
12ATF 125 I 441, consid. 2 c; cf. aussi
TIZIANO BALMELLI, Le finance-
ment 2001, p. 179-189 et 390-397. 
13Affaire Bowman c. Royaume-Uni, ar-
rêt du 19 février 1998.

«Les normes sur la transparence 
sont assez facilement contournables 
si l’on est de mauvaise foi»


